
POSTE SPÉCIFIQUE (SPEA)

Département : RHONE

Référence : 261.240
Discipline : P3028 - Batiment option peinture revetements 
(P3028)
Fonction : ENS

Code RNE : 0691664J
Nom de l’établissement : Collège Jean Jaurès
Commune : VILLEURBANNE
Adresse : 54 rue Jean Jaurès 69100 VILLEURBANNE
Courriel : ce.0691664J@ac-lyon.fr

L’enseignant affecté en Section d’enseignement général et professionnel adapté intervient 
auprès d’élèves de collège présentant des difficultés scolaires importantes.
Dans le cadre du champ professionnel Habitat – option peinture et revêtements, il assure un 
enseignement à dominante professionnelle visant à faire acquérir aux élèves des 
compétences techniques de base dans les métiers du bâtiment, tout en contribuant à la 
consolidation des apprentissages fondamentaux et au développement des compétences 
sociales et professionnelles.
Il participe à la construction du parcours de formation et d’orientation des élèves, notamment 
vers les formations professionnelles qualifiantes de type CAP du secteur du bâtiment.
L’enseignant inscrit son action dans le cadre des programmes de l’enseignement adapté, du 
projet d’établissement et du projet pédagogique de la SEGPA.

  Description générale du poste

  Missions

  Lieu d’exercice



Dans le cadre de ses fonctions, l’enseignant est chargé de :
Mise en œuvre des enseignements
• Concevoir, organiser et mettre en œuvre des situations d’apprentissage adaptées aux 
élèves de SEGPA.
• Assurer l’enseignement des gestes professionnels de base dans les domaines de la 
peinture et des revêtements :
• Mettre en œuvre une pédagogie active et contextualisée, fondée sur des situations 
concrètes et des réalisations pratiques.
Accompagnement et suivi des élèves
• Contribuer à la remobilisation scolaire des élèves et au développement de leur 
autonomie.
• Participer à l’élaboration et au suivi du projet d’orientation des élèves.
• Organiser et assurer le suivi des périodes de découverte et des stages en milieu 
professionnel.
• Participer aux dispositifs d’accompagnement et d’évaluation des élèves.
Travail en équipe
• Participer aux réunions de coordination de la SEGPA et aux instances pédagogiques de 
l’établissement.
• Travailler en collaboration avec l’ensemble de l’équipe éducative et pédagogique.
• Contribuer aux projets pédagogiques et éducatifs de l’établissement.
Gestion pédagogique de l’atelier
• Organiser les activités de l’atelier dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité.
• Veiller à l’entretien du matériel et des équipements pédagogiques.
• Participer à la gestion des consommables et des ressources matérielles nécessaires aux
activités pédagogiques.

Compétences pédagogiques
• Connaissance du fonctionnement de l’enseignement adapté et des publics à besoins 
éducatifs particuliers.
• Capacité à mettre en œuvre des démarches pédagogiques différenciées.
• Maîtrise de la pédagogie de projet et de la pédagogie par l’activité.
Compétences techniques
• Bonne connaissance des techniques professionnelles du secteur peinture et 
revêtements.
• Maîtrise des matériaux, outils et équipements du domaine du bâtiment.
• Connaissance des règles de sécurité applicables en atelier.
Compétences relationnelles et professionnelles
• Capacité à accompagner des élèves en difficulté scolaire et sociale.
• Aptitude au travail en équipe pluridisciplinaire.
• Sens de l’écoute, de la médiation et de la coopération avec les familles et les 
partenaires extérieurs.
Compétences organisationnelles
• Capacité à organiser et gérer un atelier pédagogique.
• Rigueur dans la planification et le suivi des activités.
• Sens des responsabilités et de l’engagement dans les missions de service public de 
l’Éducation nationale.

Pour toute question sur le poste et ses enjeux pédagogiques : 
  ()

La procédure est dématérialisée. Les personnels intéressés, en complément à la saisie du vœu sur 
Iprof/SIAM, doivent obligatoirement :

• Constituer leur dossier via I-prof (curriculum vitae, lettre de motivation, certification, toutes 
pièces jugées utiles)

• Compléter un formulaire accompagné des pièces justificatives requises, sur la plateforme dédié 
Colibris à l’adresse suivante : https://mouvement.ac-lyon.fr.

Le candidat pourra utilement prendre contact avec le chef d’établissement d’accueil et/ou l’inspecteur 
en charge du dossier pour s’entretenir avec lui du poste envisagé.

  Compétences requises

  Contact

https://mouvement.ac-lyon.fr/


Les affectations sur postes spécifiques académiques sont traitées prioritairement. Ainsi, lorsque la 
candidature d’un enseignant sur poste SPEA est retenue, les autres vœux ne sont pas examinés. Il est 
donc obligatoire d’inscrire en première position le(s) voeu(x) du poste SPEA. Si tel n’est pas le cas le(s) 
voeu(x) sera supprimé par les services gestionnaires.

Si la candidature n’est pas retenue, le vœu sera neutralisé, afin de reporter, éventuellement, les 
bonifications liées à ce premier vœu sur le(s) voeu(x) suivant(s).

Les personnels qui obtiendraient une mutation à titre définitif sur un poste SPEA dans leur 
établissement d’affectation actuel perdront leur ancienneté de poste.

Attention     :   Les candidats ayant opté pour la mutation simultanée ne peuvent pas formuler des vœux 
sur des postes spécifiques académiques. Les postes SPEA doivent être saisis obligatoirement en 1er 
vœu.


